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Chères Hourtinaises, Chers Hourtinais,

Alors que l’année s’achève paisiblement, HOURTIN, avec ses vastes forêts, son lac, sa magnifique plage et 
ses espaces préservés, nous invite, par la beauté exceptionnelle de son territoire vivant et partagé, à célébrer les 
fêtes de fin d’année.

Chez nous, chaque saison tisse son propre rythme et chacun contribue à l’harmonie de ce village que nous 
aimons, fidèle à son identité, enraciné dans son histoire et résolument tourné vers l’avenir.

Sa richesse naturelle, sa vitalité associative, sa jeunesse, sa solidarité et son sens du partage sont les 
fondements d’un bien-vivre que beaucoup nous envient. C’est cette énergie commune, faite de générosité et de 
tempérance, qui permet à notre commune de se projeter avec confiance dans les temps à venir.

Les rues se font belles, parées de lumières et de décorations, les rires des enfants et les instants de convivialité 
font vibrer notre commune d’une énergie douce et rassembleuse. 

Cette période de Noël et du Nouvel An, qui réunit familles et amis, est la meilleure occasion de célébrer la 
chaleur des liens qui unissent et la richesse des partages. Elle souligne l’importance de la solidarité, de l’attention 
aux autres et de la joie de se retrouver ensemble.

«L’avenir est une porte, le passé en est la clé» (V. HUGO)

Puisse la nouvelle année offrir à chacune et à chacun santé, bonheur et sérénité et que l’amour de ce territoire 
continue d’accompagner nos vies et celles des générations futures ! 

Avec mes salutations les plus chaleureuses,

Le Maire,
Jean-Marc SIGNORET
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Du 15 janvier au 14 février 2026,  
HOURTIN 

réalisera le recensement de sa population pour mieux connaître son évolution, ses besoins et ainsi développer de 
petits et grands projets pour y répondre. L’ensemble des logements et des habitants seront recensés.

Comment ça se passe ?
Une lettre du maire sera déposée dans votre boîte aux lettres pour vous informer de l’opération. Puis, un agent 
recenseur, recruté par la commune, vous fournira une notice internet, soit dans votre boîte aux lettres, soit en 
main propre. Suivez simplement les instructions qui y sont indiquées pour vous recenser en ligne. Ce document 
est indispensable, gardez-le précieusement.

Se recenser en ligne est simple et rapide pour vous. Le recensement en ligne permet un gain de temps 
pour tous. Moins de formulaires imprimés, c’est aussi plus économique pour la commune et plus responsable 
pour l’environnement !

Pourquoi êtes-vous recensés ?
Le recensement de la population permet de savoir combien de personnes vivent en France et d’établir la 
population officielle de chaque commune.  Le recensement fournit également des statistiques sur la population :  
âge, profession, moyens de transport utilisés, et sur les logements etc

Les résultats du recensement de la population sont essentiels pour la vie de la commune.  
Ils permettent de :
1.	 Déterminer la participation de l’État au budget de notre commune : plus la commune est peuplée, plus 
cette dotation est importante ! Répondre au recensement, c’est donc permettre à la commune de disposer des 
ressources financières nécessaires à son fonctionnement.
2.	 Définir le nombre d’élus au conseil municipal, le mode de scrutin, le nombre de pharmacies etc.
3.	 Identifier les besoins notamment en termes d’équipements publics collectifs (transports, écoles, maisons 
de retraite, structures sportives etc.), de commerces et de logements.
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Recensement de la Population 
Dans le cadre du recensement de la population, des agents recenseurs se présenteront à votre domicile à partir  
du 15 janvier 2026. Chaque agent sera muni d'une carte officielle les identifiant. Merci de leur réserver  
le meilleur accueil.
Présentation des agents recenseurs et de leur secteur :

DISTRICT 005 - DUPUY Jean-Jacques
Route de Pauillac (à partir de l’intersection de la rue des Coudifles)/Terrain de camping La Mariflaude/ 
Haut Bré/Loupdat/Lagunan/lieu-dit chez Berron/Rue des Coudiffles du n°5 au n°31 /Pey Blanc/
Le Désert/Mayne de Couture/ Camping Le Littoral/Camping L’Orée du Bois/Pey de Camin/ 
Rte de Carcans/Rue de la Bécade (côté pair)/Lupian/Garthieu Nord/Garthieu Sud/Sainte-Hélène/ 
Aire Naturelle Le Lac/ Aire naturelle L’Acacia.

DISTRICT 003 - DELMAIL Sandrine
HOURTIN Plage : Avenue Jean Lafitte/Rue des Immortelles/Rue des Pins/Rue des Genêts/Rue des 
Atriplex/ Rue des Sables/Rue des Chênes verts/Rue des Bruyères/Place Fourès/Rés. Plein Océan/ 

M.F. «Les Genêts»/Camping de la Côte d’Argent.

DISTRICT 0013
Avenue du Lac du n°92 au n°121 /Impasse de l’Esquif/Impasse de l’Ile aux Enfants/Rés. Babord/Rés.Tribord/ 
Rés. les Villas du Port/Chemin de Bécassine/Impasse de l’Esquirou/Rue de l'Escouarte/Rue des 
Orchidées/Impasse du Bourdiley. Lachanau : Rue de Leyssaut côté pair)/Rue du Bord du Lac/Rue et Impasse de la Palombière/ 
Impasse de Leyssaut/Rue du Port (côté impair).

DISTRICT 0009 - COUTURE Delphine
Route de Vendays (du n° 60 jusqu’à «Cartignac» côté gauche)/Route de Contaut/Rue de Mauricet  
(côté impair)/Rue des Landiers/Impasse des Cèpes/Rue de la Chênaie/Rue de la Pinède/Allée de la Pièce 
du Pré.

DISTRICT 0022 
Rue des Coudifles (côté camping), Camping Au Bon Coin/Impasse Ph. Marian/Impasse Simone Panicaud/
Impasse des Campanules/Rue du Caillava/Impasse des Pantes/Rue des Bleuets/Rue de Nichotte  

(côté impair)/ Impasse de la Molinie Bleue/Passe de la Gravière.

DISTRICT 0011 -  TAUPIN Mélanie
Rue de la Côte d’Argent du n°7 au n°25 et du n°2 au n°32/Rue du Général de Gaulle du n°3 au n°9/ 

Rue des Peupliers du n°4 au n°22/rue des Ecoles du n°4 au n°8/Rue de la Poste/Impasse de 
Compostelle/ Rue de Lachanau (côte impair) jusqu’à l’intersection de la rue des Résiniers/ 

Petits Champs Nord/Rue des Narcisses/Impasse des Pinsons/Avenue du Lac du n°4 au n°32 et  
du n°5 au n°37/Rue du Vieux Moulin/Résidence la Presle/Rue de la Presle/Impasse des Tourterelles/ 

Rue de la Gare (côté impair).
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DISTRICT 0015 - PICHARD Virginie
Avenue du Lac (côté impair n°117 à 135)/Lot. La Manille/Impasse des Ourmes Ouest/Hôtel les Pins/ 

Rue de Mauricet du n°22 au n°58/Parc Nature et Océan/Impasse du Pré du Port/Impasse de Mauricet/
Impasse de la Matouse/Passe communale de Mauricet

Hourtin Port : Rés. Néméa/Rue de la Misaine/Résidence Le Génois/Centre Hébergement UCPA/Rue des 
Mascottes/Impasse du Petit Pont/Rue du Grand Hunier/Lot. Les Lutins/V.V. les Brigantins/ 

Lot. Les Gaillards/ Rue du Loup de Mer/Rue de la Chaloupe/Rue des Nénuphars/ 
Rue du Vieux Gréement.

DISTRICT 0016 - VANQUELEF Rodolphe
Rue de la Côte d’Argent (du n°27 au n°57)/Rue du Général de Gaulle (côté pair)/Rue des Perrières/ 
Rés. Square des Chênes/Rue des Peupliers (côté impair)/Rue des Ecoles du n°10 au n°34/ 
Rue A.Roger Brousse/Rue des Chênes/Rue du Rouvre/Lotissement Les Lucioles/Rue Marcel Galan/ 
Rue de la Bouaille (côté impair) et à partir du n° 24/Rue des Bois Blancs/Impasse de la Plaine des Sports/ 
Route de Lesparre (côté gauche) à partir de l’angle de la rue de la Bouaille en montant vers Lesparre.

DISTRICT 0018 - CAROFF Claudine
Avenue du Lac (côté impair du n°41 au n°115)/Rue du Pommier/Rue des Métairies/Impasse de la 

Trétinasse/Rue de la Côte d’Argent du n°34 au n°58/Rue de la Gare (côté pair)/ 
Impasse des Combattants des Forces Françaises Libres/Rue du Mayne/ 

Impasse Carreyrotte/ Lot. La Perrière/Lot. Le Luc/Rue de Mauricet du n°2 au n°20bis/Lot. Les Cimes/
Allée du Loc Bieil/Les Jardins du Lac PRL/Rue des Hortensias

DISTRICT 0020 - ROBOREL de CLIMENS Séverine
Rue de la Côte d’Argent (à partir du n° 61)/Rue du Sergent Louchart/Cartignac (côté droit)/
Route de Vendays (à partir du rond point)/Camping les Ecureuils/Louley/Route de Contaut/ 
Rue du Stand de Tir/Contaut : Rue de la Marine/Rue Aristide Briand/Rue de l’Espoir/Place des Erables/ 
Place St François/ logt ex. CFM/Maison Forestière Le Petit Mont/Dune du Grand Mont/Rue de la Frégate/ 
Rue de la Caravelle/Rue de la Corvette/Les Grands Monts du Lac/Route de Piqueyrot/Le Mont des Yeuses/ 
Piqueyrot.

DISTRICT 0021 - GUICHENÉ Kimberley 
Rue d’Aquitaine (côté impair & pair à partir du n°24)/Pey de Camin (jusqu’à l’intersection rue des 

coudifles)/Rue Chambrelent/ Impasse Maintrosse/Rue Parancan/Rue des Vignes/Rue des Girolles/ 
Rue des Chanterelles/Impasse des Ormes/Impasse des Robiniers/Impasse des Frênes/ 

Rue des Charmes/Rue de la Bécade (jusqu’au niveau de la piste cyclable)/ 
Rue de Lachanau du n°2 au n°30/Lou Prat das Bousquet/Clos de l’âne/ 

Rue de la Prairie/Impasse des Champs/Rue des Rives de Jade/Rue de la Draisine.
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DISTRICT 0023 - PECOT Kathy
Avenue du Lac du n°38 au n°90/Rue du Hapchot/Lotissement Le Cabestan/Le Parc d’Artéson/Rue de 
l’Artéson/Rue Brémontier/Rue du Liseron/Rue des Cigales/Rue des Cerfs/Rue des Narcisses/Impasse des 
Pinsons/Camping la Rotonde/Rue des Châtaigniers/Rue de Lachanau à partir du n° 47.

Lachanau : Rue Buffon du n° 2 au n° 16/Rue du Centre (côté impair)/Rue de Leyssaut (côté impair)/ 
Rue des Colombes/Rue des Pervenches/Impasse du Havre de Paix/Rue du Port (côté pair)/ 
Rue de la Plage/ Impasse de la Plage/Rue des Fauvettes

DISTRICT 0024  - Brigitte BARATEAU 
Rue de Lachanau à partir du n°32 (après la piste cyclable)/Rue des Châtaigniers/Rue des Arbousiers 
Lachanau : Rue des Bergeronnettes/Rue Buffon (côté impair)//Rue du Centre (côté pair)/Rue de l’Orée du 
Bois/Rue de la Pigneraie/Rue et Impasse des Ecureuils/Rue Julien Bataille/Rue de la Bécade (jusqu’au 
niveau de la piste cyclable).

DISTRICT 0012
Rue d’Aquitaine du n°10 au n°22/Rue de Nichotte (côté pair)/Rue de la Légion d'Honneur/Impasse les 
Galipes/Rue des Houleys/Rue de la Bergerie/Rue du Médoc du n°23 au n°67/54,56 rue des Coudifles/
Impasse Michel Hosteing.

DISTRICT 0014 - RABOISSON Danielle
Place de l’Eglise/Hammeau des Gemmeurs/Rue des Ecoles (côté impair)/Rue de la Bouaille du n°2 
au n°4/Rue Alain Cassagne/ Impasse du Château d’eau/Rue Cantelaude/Impasse de l’Ombrière/ 
Moulin de Barreau/Route de Lesparre (côté droit)/Rue du Pin Franc/Rue des Campagnoles/ 
Rue du Chêne Rouge/Impasse du Sous Bois/Rue du Médoc (côté pair)/Impasse des Fougères/Impasse 
de l’Artisanat/Rue de l’Industrie/Le Clos du Puits/Rue des Ficaires/Rte de Pauillac (côté intérieur)/Bas Bré.
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Sécurité

Mieux connaître la Police Municipale

  La police municipale agit sous l'autorité et la responsabilité du Maire. Les policiers municipaux 
assurent dans la limite de leurs compétences légales, la prévention et la surveillance du respect 
des lois, règlements et arrêtés locaux. Ils reçoivent l’agrément du Procureur de la République 
ainsi que celui du Préfet du département. Ils  doivent prêter serment devant le Tribunal d’instance 
compétent de leur lieu d’exercice, formalité qui officialise leur entrée en fonction et les engage à 
respecter les devoirs liés à leur qualité d’agent de police municipale.

Ces fonctionnaires sont notamment chargés par le Maire, sous le contrôle administratif du représentant de l'État 
dans le département, d'assurer les missions de la police municipale, de l'exécution des actes de l'État qui y sont 
relatifs sur le territoire de la municipalité. Ils ont pour mission la prévention et la surveillance du bon ordre, de la 
tranquillité, de la sécurité et de la salubrité publiques sur le territoire de la commune. 

Le rôle de la police municipale est d’améliorer la qualité de vie des personnes habitantes et présentes sur le 
territoire de la commune, de travailler en lien avec les administrés pour faire respecter les règles de bonne conduite, 
ainsi que le respect d’obligation légale de débroussaillement (OLD). L’objectif étant de maintenir le bon ordre et 
réduire l’insécurité. Ils participent à la lutte contre les incivilités, mais aussi contre la délinquance et la criminalité 
en liaison avec la gendarmerie. Leur compétence pénale est néanmoins limitée aux infractions qu’ils sont habilités 
à constater par le code de procédure pénale et les arrêtés locaux. Les policiers municipaux sont dépositaires de 
l’autorité publique, au même titre que les policiers nationaux et les gendarmes, mais avec des compétences limitées 
par la loi. 

Pour HOURTIN, la gendarmerie possède les compétences d’intervention sur la commune. Aussi il ne faut pas 
hésiter à prendre contact avec elle en cas de problème grave dépassant les pouvoirs de la Police municipale, 
notamment durant les plages horaires hors service. 

La commune dispose de deux policiers municipaux et d’une ASVP toute l’année, ainsi qu’un agent placier pour 
les marchés.

  C’est un agent municipal, qui doit être agréé par le Procureur 
de la République et prêter serment devant un Tribunal judiciaire 
pour pouvoir agir seul sur la voie publique. Cet agent a compétence 
pour constater par procès-verbal, toutes les infractions aux règles 
relatives à l’arrêt et au stationnement des véhicules, notamment 
constater les contraventions relatives au défaut de validité du 
contrôle technique sur les véhicules terrestre à moteur (y compris 
les engins à deux roues). De plus, au travers de l'article L. 1312-1 du Code de 
la santé publique ses attributions sont également étendues à la constatation de 
certaines infractions en matière de santé publique. Il peut être désigné par le Maire 
pour rechercher et constater les infractions aux règles relative à la lutte contre les 

bruits de voisinage, constater des infractions au code de l'environnement, en particulier concernant la publicité et 
constater les infractions au code de l'urbanisme. L'agent de Surveillance de la Voie Publique assure des missions 
de proximité, une veille préventive qui répond aux besoins des gens et contribue à la tranquillité publique.

Ce service est renforcé durant la saison par un ASVP chargé plus particulièrement de la police sur la partie 
communale du plan d’eau de HOURTIN CARCANS. Il veille au respect de l’arrêté préfectoral portant règlement 
particulier de police de la navigation sur le plan d’eau ainsi que les règlements de police concernant la halte 
nautique du port et la halte nautique de Piqueyrot. 

La Police municipale de HOURTIN est disponible et engagée. A l’écoute de ses administrés, c’est 
un service de proximité qu’il ne faut pas hésiter à solliciter, durant les heures de service, dans le 
cadre de ses missions sur le territoire de la commune.10

A.S.V.P. :  Agent de Surveillance de la Voie Publique
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Borne de recharge pour véhicules 
électriques

En partenariat avec la Société "Station-e", une nouvelle 
borne de recharge pour les véhicules électriques sera 
installée prochainement en face du parking de la Maison 
de Santé Pluridisciplinaire.

Cette nouvelle infrastructure permettra de faciliter l'accès à 
la recharge pour les véhicules électriques.

Des incivilités inacceptables,
STOP aux dépôts sauvages !

le TRI.... OUI
les dépôts sauvages..... NON !

Les dépôts illégaux constituent une nuisance pour 
l’environnement et portent atteinte à l’harmonie et à la 
qualité des espaces naturels. 

Quel qu’en soit la nature ou le volume, un dépôt illégal est 
un dépôt d’ordures en un lieu où il ne devrait pas être. Ces 
déchets constituent une nuisance pour la faune et la flore. 
Ils représentent une menace quant au risque d’incendie, 
de blessure, d’intoxication… ils constituent des nuisances 
visuelles et olfactives et sont interdits par la loi !

La déchèterie de HOURTIN, Route de Carcans est ouverte de 8h30 à 12h00 et 
de 14h00 à 17h20, tous les jours du mardi au samedi inclus.

 Rappel réglementaire concernant le dépôt des déchets sauvages  : est puni de l’amende prévue pour les 
contraventions de la 2e classe le fait de déposer, d’abandonner, de jeter ou de déverser, en lieu public ou privé, à 
l’exception des emplacements désignés à cet effet par l’autorité administrative compétente, des ordures, déchets, 
déjections, matériaux, liquides insalubres ou tout autre objet de quelque nature qu’il soit. (amende de 135 €)

11



12



Actualités Municipales

NOUVEAU MÉDECIN 
À LA MAISON DE SANTÉ 

Le Dr Arnaud CHAYVIALLE rejoint l’équipe 
soignante,  Médecin généraliste -secteur 1

Consultations sur rendez-vous via Doctolib
Une offre de soins renforcée pour les habitants 
du territoire.



14



Vous pouvez suivre l’évolution de ces animations sur le site de la mairie :
mairie-hourtin.fr - onglet "Culture, Animations et Sports"

15
- Programme indicatif sous réserve de modifications - 

Culture, Animations, Sports
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .JANVIER . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

SAMEDI 24 - 19h00
Présentation des voeux de Monsieur 
le Maire à la population
suivie d'un verre de l'amitié

Salle des fêtes - HOURTIN

VENDREDI 30 - 15H00 
"Les terres rares" 
Conférence organisée par l'UTLHM et animée par 
Bruno RIONDET 
Tarifs : 7,00 €/non-adhérent - 4,00 €/adhérent

Salle d'animation - HOURTIN port

VENDREDI 13 - 15H00
"Age du fer et époque gauloise en Médoc" 
Conférence organisée par DHMV et animée par Didier 
Coquillas Sistach
Tarifs : 7,00 €/non-adhérent - 4,00 €/adhérent

Salle d'animation - HOURTIN port

SAMEDI 21 - 20H30 
LOTO
Organisé par l'Association LAC 
au profit de l'association Soleil'Darité 
2,00 € le carton - 10 achetés = 1 offert

Salle des fêtes - HOURTIN

VENDREDI 27 - 15H00
"Le littoral atlantique"
Conférence organisée par l'UTLHM et animée par 
Michel FAVORY
Tarifs : 7,00 €/non-adhérent - 4,00 €/adhérent

Salle d'animation - HOURTIN port

VENDREDI 16 - 15H00
"Les graviers de l'Ile aux chiens"
Conférence organisée par l'UTLHM et animée par Luc 
CORLOUER
Tarifs : 7,00 €/non-adhérent - 4,00 €/adhérent

Salle d'animation - HOURTIN port

JEUDI 21 - 17h30
"Nuits de la lecture au Musée : villes 
et campagnes"
17h30 : Jacques Zacharie, auteur de BD sur Bordeaux 
18h30 : Claude Feigné : les migrations des oiseaux

Musée de la gare - HOURTIN

SAMEDI 24 & DIMANCHE 25 
"Festival du cinéma jeunesse"
Festival de cinéma sur le thème de la Bande  
dessinée organisé par l'APEH - 7 films à l'affiche
Programme en cours de construction
+ d'infos : apeprimairehourtin@gmail.com
Cinéma Lou Hapchot - HOURTIN

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .FEVRIER . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .



SAMEDIS 14, 21 et 28 MARS 
8H00 à 16H00
LÂCHERS DE TRUITES
20,00 € les 8 truites - Teignes et vers de terre en vente
Petite restauration sur place 

Renseignements : 06 21 37 47 66
Étang de Louley

VENDREDI 20 - 15H00
"Brassens" 
Conférence organisée par DHMV et animée par Jé-
rome Arnould
Tarifs : 7,00 €/non-adhérent - 4,00 €/adhérent

Salle d'animation ou salle des fêtes - HOURTIN

DIMANCHE 1er - 17H00
"Contes grivois"
Concert lecture organisé par l'UMHM & l'UTLHM et 
présenté par le collectif Le Page, le petit atelier des 
grandes émotions.Tarifs : 7,00 €/non-adhérent - 4,00 €/
adhérent

Salle d'animation - HOURTIN Port

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .MARS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 
DIMANCHE 8 - 14H00
DÉFILÉ CARNAVAL
Organisé par la municipalité en collaboration avec le 
COACH - Atelier maquillage libre.
Départ du défilé à 15h00 suivi de la crémation de  
M. Carnaval - Place de l'église

RDV Ecole primaire

DU VENDREDI  6 AU DIMANCHE 8 - 14h00 à 19h00
Festival Hourtin' Arts

VENDREDI 6 - 20H30 
Concert "Les Afters" 
Chanson/Pop/Jazz

SAMEDI 7 - 20H00
1ère partie - Concert "Les Intemporels"
21h00 - Concert "Nola District Brass Band"
Mini fanfare festive New Orléans/ musique des 
îles 

Exposition de peintures 
"Grands cadres"
Présentée par Jacqueline 
SOUVERAIN, 
Marilou BOURGEON & 
Philippe GORICHON

Exposition de photos
"Ici et Ailleurs" 
Présentée par Roberto SANTANDER &  
Bernadette LOUPIAS

Entrée gratuite - Salle d'animation - HOURTIN Port

DIMANCHE 8
BAL Country 
Organisé par "Les Despérados"
Renseignements : lesdesperados33@gmail.com
Salle des fêtes - HOURTIN

16
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VENDREDI 10 - 15H00 
"La monnaie de Paris"
Conférence organisée par DHMV et animée par Domi-
nique Anterion
Tarifs : 7,00 €/non-adhérent - 4,00 €/adhérent

Salle d'animation - HOURTIN Port

VEND. 10 & SAM. 11 - 20H30 
"Le sens du partage" 
Représentations théatrales des Arlequins de l'an 2000.
Tarifs : adulte : 10,00 € / 12-18 ans : 5,00 € / - 12 ans : 
gratuit

Cinéma Lou Hapchot - HOURTIN

LUNDI 6 - 16h00 
Collecte des oeufs de Pâques
Organisée par le COACH en partenariat avec la 
municipalité et les commerçants 
Ouverts aux enfants de 2 à 12 ans
Grande Tombola offerte par les commerçants

HOURTIN

SAMEDI 4 - 15h00
Concert - examens 
Organisé par la section Ecole de Musique de l'USCH
Au programme : guitare, guitare basse, piano,
violon, chant, batterie - Entrée gratuite

Salle d'animation - HOURTIN Port

SAMEDI 4 - 20H30
LOTO
Organisé par l'association USCH et le concours de la 
section Tennis - De nombreux lots à gagner
2,00 € le carton - 10 achetés = 1 offert

Salle des fêtes - HOURTIN

VENDREDI 3 - 15H00
"Louise Michel" 
Conférence organisée par DHMV et animée par 
Béatrice DELLEA
Tarifs : 7,00 €/non-adhérent - 4,00 €/adhérent

Salle d'animation - HOURTIN Port

SAMEDI 4 - 8H00 à 16H00
LÂCHERS DE TRUITES
20,00 € les 8 truites - Teignes et vers de terre en vente
Petite restauration sur place 
Renseignements : 06 21 37 47 66

Étang de Louley



SAM. 25 & DIM. 26 - 9h30 à 18h00 
SALON de PRINTEMPS 
Organisé par la section "Les après-midi créatifs"   
Venez découvrir de nombreux artisans qui travaillent des 
matières nobles et montrent leur savoir faire

Salle de fêtes - HOURTIN

DIM. 10 au VEND. 22 - 14h00/17h00 
"Les Femmes en Médoc des années 
1945 à 1975 : les années couleurs" 
Grande exposition présentée et animée par DHMV
Entrée gratuite

Salle d'animation - HOURTIN Port

DIMANCHE 10 - 14h00
"Osez Hourtin"
Organisé par l'USCH
Natatation en eau libre : traversée du lac de 
Piqueyrot à Hourtin port (3800 m) 
Renseignements au  06 30 13 17 08
PIQUEYROT - HOURTIN 

VENDREDI 29 - 15H00 
"Homère et la Grèce Antique"
Conférence organisée par l'UTLHM et animée par Jean BRUN
Tarifs : 7,00 €/non-adhérent - 4,00 €/adhérent

Salle d'animation - HOURTIN Port

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .MAI . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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Espace Jeunesse

EN IMAGES, MINI 
SÉJOUR D'ÉTÉ DE 

NOS ADOS
 

Du 26 au 28 août, histoire de se préparer à la rentrée, 16 jeunes de 
l’espace jeunesse ont pu bénéficier d’un moment privilégié entre copains. 
Ce mini séjour s’est déroulé au Camping de la Dune Bleue, sur le domaine 
de Bombannes, à Carcans-Maubuisson.

«Apprendre à vivre au sein d’un groupe en respectant les besoins de 
chacun», «développer l’autonomie et la confiance en soi» étaient deux 
objectifs forts de notre projet pédagogique avec les jeunes cette année. 

C’est avec beaucoup de maturité que nos ados ont préparé leur séjour 
le lundi 25 août. Règles de vie, activités, choix des veillées, préparation 
des jeux et du matériel, répartition dans les tentes… chacun a pu donner 
son avis pour aboutir à des choix communs, dans le respect de chacun, 
le tout clôturé par un repas partagé. Ce séjour a été pour tous, jeunes 
comme adultes, un excellent moment 
pour clôturer une année pleine de vie à 
l’espace jeunesse.

Rendez-vous en 2026, pour un 
nouveau séjour sur lequel un groupe 
de jeunes travaille chaque mardi soir à 
l’espace jeunesse !!!

Retours des jeunes sur leur séjour :

«Tout, et surtout la liberté en quartiers libres avec mes potes»
«Trop bien de me retrouver dans la tente avec mes copines»

«Trop cool l’autonomie en tente, la super ambiance, mais pas trop cool 
de devoir se réveiller avant midi !»

«Un peu fatigué par le rythme de nos journées et soirées»
«Pas toujours facile de gérer les conflits entre collègues»

Une belle chambrée !

Soirée magique !Récré téléphone, un moment trés 
important !

Se restaurer au son des cigales.

Débrief ! 23



Enfance & Familles

Une nouvelle année scolaire riche en aventures !!! Cela fait quelques mois que les enfants ont 
pu retrouver les animateurs pour une nouvelle année. Le programme d’animation a visé la cohésion de groupe 
et le «vivre ensemble».
Au programme : jeux collectifs, règles de vie à l’ALSH…

Juste avant 
les vacances 
d'automne, les 
enfants ont profité 
d'une magnifique 
journée à BORDEAUX.

Pour les élémentaires, 
la découverte d’œuvres 
Street Art en plein cœur de 
BORDEAUX ! 
Ce fut une matinée riche 
en couleur.

Pour les maternels, ils ont mené l’enquête avec 
Boby, pour retrouver la fameuse baguette magique 
qui confère des pouvoirs incroyables à celui qui la 
détient…

Après toute cette marche, 
les enfants ont profité 
d’un pique-nique au jardin 
public avant de retourner 
au centre.

24

Vive la rentrée des classes !



Pour se mettre dans l’ambiance magique et mystérieuse 
de l’Univers magique d’Halloween… rien de mieux 
qu’un décor ! 

Voici Malcrok !
Durant les vacances d’Automne, les enfants ont fait la connaissance de Malcrok, 
une gentille citrouille un peu farceuse qui avait besoin de leur aide.

Certes, elle fait un peu peur au premier abord ! Mais sa gentillesse a conquis le cœur 
de tous, petits et grands. 

Que de rires et de jeux avec Malcrok !!!

•	 Forum des Tout-petits  : Samedi 25 avril 2026, de 9h30 à 12h00, Salle d’animation
      stands et tables rondes, autour du sommeil des enfants (de 0 à 6 ans) & informations sur les modes de        
      garde. Ouvert à tous les parents et futurs parents.

•	 Pause-Café « Le rendez-vous des parents », de 17h45 à 19h, à l’ALSH, tous les 3èmes vendredis de 
chaque mois.

      Pour un moment convivial, durant lequel la course de tous les jours s’arrête. 25

Vacances d'automne !
Le temps de la magie...



Action Sociale

Le C.C.A.S. constitue un site d’accueil, d’orientation, d’écoute et d’information en matière d’aide et 
d’accompagnement auprès des personnes âgées, des personnes handicapées, des familles en difficulté 
et des personnes seules et isolées.

 Il informe, oriente et instruit les demandes :
•	 d’aides sociales légales (ASH, obligation alimentaire…),
•	 d’aide à la constitution de divers dossiers (administratif, financier, santé),
•	 d’aides sociales facultatives.

Un soutien aux séniors isolés : 
 Écoute et orientation vers les services, nous sommes là pour vous ! 

	

Pour l’instruction des demandes : APA (Allocation Personnalisée d’Autonomie), ASPA (Allocation de 
Solidarité Personnes Âgées), MDPH (carte mobilité inclusion).

Point service CAF (renseignement de 1er niveau) :
prendre RdV sur le site de LESPARRE ou de PAUILLAC via votre compte CAF

Pour les personnes âgées et leurs aidants :  https://www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr/ 
Vos droits et démarches : https://www.service-public.gouv.fr
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Monsieur le Maire et les membres de son conseil municipal vous souhaitent 
de passer de bonnes fêtes de fin d’année et espèrent que les colis préparés et  
distribués par nos bénévoles, que nous remercions, auront ravi vos papilles ! 
Ces colis ont été confectionnés par nos commerçants hourtinais qui nous proposent 
des produits locaux de grande qualité !

Monsieur le Maire et les élus auront la joie de partager un moment convivial, autour 
d'un repas avec nos séniors de plus de 75 ans à l'occasion du traditionnel repas 
des aînés qui aura lieu dans la salle des fêtes le

 DIMANCHE 1er MARS 2026. 

27



L’expression de l’opposition municipale

 
Chères Hourtinaises, chers Hourtinais,

Peut être s'agit-il du dernier article de notre groupe « Pour Hourtin avec Vous » de cette mandature 
puisqu'en mars 2026 il y aura de nouvelles élections. Et comme à la fin de toute échéance il est bon de faire 
un bilan.

Nous avons toujours voulu être une opposition constructive et ne pas participer aux commissions, réunions 
et conseils municipaux sous le signe de relations conflictuelles qui ne contribuent à rien.

En effet, nous pensons qu'il est plus facile de bâtir  avec des échanges constructifs plutôt que de s'opposer 
par principe à tout.

Nous avons toujours essayé de raisonner pour l’intérêt collectif et le bien des Hourtinaises et Hourtinais. 
En tenant compte de notre faible représentation cela n'a pas toujours été facile. Mais nous avons toujours pu 
exprimer nos idées et nos points de vue. 

Certains ont pu nous trouver pas assez vindicatifs à leur goût, mais ce genre d'attitude ne conduit à rien 
plus particulièrement dans un village comme le nôtre où la plupart des gens se connaissent et s'apprécient 
quelles que soient leurs idées.

Notre équipe est restée soudée, et à l'issue de ce mandat, chacun d'entre nous reprendra sa liberté et tous 
les choix qui seront faits, seront respectables et respectés. 

L’organisation démocratique de nos communes est la plus représentative, si l'on se réfère aux autres 
modes de scrutins, telle la représentation au niveau des Communautés de Communes, où le nombre d’élus 
n'est pas proportionnel au nombre d'habitants des communes concernées. De plus, la prédominance du bureau 
des maires dans les décisions, occulte toute expression des oppositions. Et tout cela dans une structure qui 
s'accapare de plus en plus de prérogatives et de budget. 

Pour terminer, nous avons eu des échanges avec certains d'entre vous sur notre messagerie. La plupart 
ont été constructifs et ont démontré l’intérêt porté à notre équipe, nous les en remercions.

En ce début d'année, l'équipe « Pour Hourtin avec Vous » vous adresse, ainsi qu'à tous ceux qui vous sont 
chers, santé et bonheur pour 2026.

Nous remercions aussi toutes personnes qui nous ont soutenus durant notre mandat.

Le groupe «Pour Hourtin avec vous»

Nous répondrons à toutes les demandes personnalisées (pas anonymes !!) faites à l'adresse mail : pourhourtinavecvous@
gmail.com
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Naissance
Bienvenue à tous ces jeunes enfants et nos félicitations 
aux parents.

Lou ELOY, le 15 juillet,
Olivia LAROCHE, le 28 août,
Sacha ROUX, le 24 septembre,
Lison SOCQUET, le 29 septembre
Taimanarii CLAVAUD-PAUL, le 5 octobre.

Mariages
Nos félicitations et tous nos voeux de bonheur aux 
nouveaux époux.
Alexia MABIRE & Eddy LA PERNA, le 9 août,
Charlène BICHON & Cédric BOUILLOT, le 6 septembre,
Christine FOUILHAC & Patrick DUPART-LAROCHE, le 13 septembre.

Décès
Nos regrets pour celles et ceux qui nous ont quittés et 
notre soutien aux familles en deuil.

Alain MARSAND (78 ans), le 19 juillet,

René QUIGNARD (81 ans), le 29 juillet,
Jean-Pierre MORELLET (78 ans), le 1er août,
Pierre BELLIARD (84 ans), le 3 août,
Sonia PECHARD née DUBOILLE (50 ans), le 11 août,
Josette MALTIER née ANDRON (74 ans), le 19 août,
Jean-Claude RABOUTET (82 ans), le 20 août,
Tennessee NICOLLE (21 ans), le 4 septembre,
Jacques VIDAL (91 ans), le 30 août,
Colette LAPORTE née DUPHIL (85 ans), le 4 septembre,
Francis VIDEAU (78 ans), le 10 septembre,
Alain CAZEAU (80 ans), le 15 septembre,
André CABARET (75 ans), le 29 septembre,
Mauricette GUILBAUD née CADIS (72 ans), le 4 octobre,
Françoise SERRES née GUELLARD (69 ans), le 4 octobre,
Liliane BARATON née ROUGIER (75 ans), le 6 octobre,
Roland PUJOL (83 ans), le 13 octobre,
Henriette CASTAING née CAHIER (84 ans), le 16 octobre,
Lucien, Gérard DUMORA (81 ans), le 24 octobre,
Mireille FORTINON née SALVANELLI (73 ans), le 27 octobre,
Michel MÉZEL (79 ans), le 28 octobre,
Jean-Jacques CLAVET (71 ans), le 28 octobre.

Etat Civil

 “Du mouvement pour tous dans le Médoc… 
jusqu’au sommet du mont Gaustatoppen en Norvège” 

Je m’appelle Mégane FRET, je suis coach et enseignante en activités physiques adaptées 
sur le territoire médocain et j’habite HOURTIN. 

Au quotidien j’accompagne des personnes de tous les horizons pour améliorer leur santé, 
leur qualité de vie et un dépassement de soi à leur mesure grâce à la pratique d’activités 
physiques. L’essence même de mon travail est de vous accompagner, de vous orienter, de 
vous conseiller pour bouger plus et mieux avec pour objectif le maintien et l’amélioration de 
votre santé physique et/ou mentale. Un métier très épanouissant, riche de partage et de 
merveilleuses rencontres !

Début octobre, j’ai eu la chance incroyable d’être tirée au sort pour participer au Norseman 
Xtreme Triathlon en Norvège le 1er août 2026 ! En effet, nous sommes 125 personnes tirées 
au sort mondialement et seulement 19 femmes ont été retenues ; dont moi ! Il s'agit d'une 
aventure hors du commun. Ce triathlon est bien plus qu'une course. Il s'agit d'une expérience 
humaine unique, physique et mentale où chaque participant affronte la nature, la fatigue, le 

froid mais surtout ses propres limites… L'épreuve débute par 3,8km de natation dans un fjord, elle se poursuit au travers de 
somptueux paysages avec 180km de vélo 3500m dénivelé positif et enfin nous terminons l'aventure par 42km (un marathon) 
avec 1800m dénivelé positif où l'objectif est d'aller chercher le tee-shirt noir au sommet du Gaustatoppen. 

Participer à cet évènement serait pour moi la concrétisation d'un projet de vie : une opportunité unique de vivre un 
de mes rêves, de me dépasser, de le partager avec mes proches et de prouver qu'avec de la passion, du travail et de 

l'envie tout est possible ! 

C'est la course d'une vie. Ce tirage au sort, je le vis comme un symbole d’espoir et de résilience, autant pour moi que pour 
les personnes que j’accompagne quotidiennement. Au-delà du défi sportif, il y a une histoire de courage et de reconstruction. 

Pour donner vie à ce projet, j’ai lancé une cagnotte participative et je recherche activement des partenaires ou sponsors 
locaux. Les fonds récoltés serviront à l’achat de matériel spécifique (combinaison pour eau froide, équipements spécifiques 
et performants pour mon vélo et pour la partie course à pied), ainsi qu’à la logistique de ce voyage en Norvège avec tout le 
matériel nécessaire. 

Chers habitant(e)s et entreprises locales qui souhaitent soutenir mon projet, n’hésitez pas à me contacter via mail : 
megapacoaching@gmail.com . Chers particuliers, vous pouvez retrouver ma cagnotte via ma page facebook (Még’APA 
Coaching). Sachez que chaque soutien, message, mot d’encouragement, aide, compte énormément pour moi !  
Au-delà du sport, ce projet raconte une conviction : le mouvement est une source de vie, d’équilibre et d’accomplissement 

personnel mais aussi d’ouverture vers le monde, vers l’humain et vers le partage… 29



Infos pratiques
MAIRIE DE HOURTIN Santé 
du lundi au jeudi : 9h00/12h00 et 15h00/17h00 05.56.73.28.43 Ambulances du Lac 05.56.41.46.77 
le mardi                : 9h00/12h00  Clinique Mutualiste du Médoc (Lesparre) 05.56.73.10.00 
le vendredi           : 9h00/12h00 et 15h00/18h00  Laboratoires d’analyses médicales 05.56.09.12.31 
Site internet : www.mairie-houritn.fr   Maison de Santé Pluridisciplinaire  

 

05.56.73.73.10 
Courriel : population@mairie-hourtin.fr  Pharmacie Lagrave 05.56.09.11.22 
    
Service urbanisme 05.56.73.28.45 Cabinets dentaires 
Accueil du public sur RV le matin du lundi au  Dr Chazé 05.56.09.14.85 
vendredi de 9h à 12h   Dr Angelelli & Dr Billaud 05.56.09.47.78 
   
Police municipale 06.77.02.35.09 Cardiologue*  
  Dr Ahmed Yahia 06.23.89.30.17 
Office de Tourisme Médoc Atlantique 05.56.03.21.01 Chiropracticien 
Communauté des Communes Médoc Atlantique 05.57.70.11.97 M. Picolet 05.56.09.25.04 
courriel : accueil@ccmedocatlantique.fr    
  Diététicienne-nutritionniste* 
SUEZ – (numéro d’urgence) 0.977.401.117 Mme Lesny 06.88.58.50.36 
ENEDIS – (numéro d’urgence) 0.972.675.033   
  Hypnothérapeute 
Permanence en Mairie  Mme Souliers 07.69.62.96.42 
Centre communal d’Action Sociale (CCAS)                         05.32.10.84.99 M. Maigné 06.76.49.11.33 

 
Point Service CAF : Lundi 15h/17h, jeudi 9h/12h sur RdV  Infirmières 
Assistante sociale – Conseil Départemental de la   Mmes Cappe/ Hebbelinck 07.88.14.76.02 
Gironde – Maison Départementale de la solidarité et  Cabinet : Blanc/Dupiech/Rigal 06.38.85.60.66 
l’insertion Pauillac sur RV* (mardi de 9h30 à 12h00) 05.56.73.21.60 Cabinet : Mmes Guignon * 06.79.40.12.42 
  Cabinet : Mme Souliers* 06.15.87.21.33 
Infodroits* 05.56.45.25.21  
Sur RV : 3ème jeudi de chaque mois  Kinésithérapeutes 
 Mmes Claveleau/Goudy/Carrillo & M. Audoy* 05.56.09.18.76 
Permanences – Espace Jeunesse  Mmes Orrit-Gautier/Sirac & MM. Kieffer/Nunes* 05.56.09.12.36 
Mission Locale du Médoc  - jeunes de 16 à 25 ans –         05.56.41.06.12 M. Vergé 07 68 95 65 29 
sur RV *: vendredi 9h00/16h30   
  Médecins* 
Enfance et Jeunesse Dr Brunet 05.56.73.53.80 
Crèche/halte-garderie « Les Petits Mousses » 05.56.73.28.07 Dr Pradet 05.56.09.12.85 
A.L.S.H (accueil de loisirs) « les Petits Loups »  Dr Caucheteux (homéopathe) 05.56.73.53.83 
et Accueil Périscolaire 05.56.73.02.55   
Relais Assistante Maternelle 06.89.14.29.79  
A.L.S.H Ados 06.75.28.86.61 Ophtalmologue*  
mercredis et vacances 05.56.09.93.08 Dr Cousin 05.56.73.53.84 
    
Ecoles  Orthophoniste 
Ecole Elémentaire                                                                     05.56.09.12.63 Mme Alexandre                                                                                   05.56.09.25.63 
Collège Jules Chambrelent                                                      05.56.09.12.52 Mme Rérau* 06.80.18.61.89 
   
Bureaux de Poste 00.00.00.36.31 Orthoptiste* 
Croix rouge 06.38.02.61.79 M. Adrien                                                                                             06.47.51.67.35 
Gendarmerie Lacanau 05.57.17.07.60 Ostéopathes 
Gendarmerie Saisonnière 05.56.09.26.57 M. Ballion                                                                                              06.75.51.10.28 
Pompiers 00.00.00.00.18 Mme Colin                                                                   06.59.58.78.72 
Restaurant du cœur 09.81.27.96.06 M. Robinson (Etiopathe)                                                                    05.56.09.19.98  
Secours Catholique 06.86.53.36.88 Mme Roland                                                                                         06.20.01.48.31  
Divers    
Bibliothèque 
Capitainerie                                                                               

06.38.74.92.88 
06.33.56.91.66 

Podologue-Pédicure 
MM. Leclere/Apeloig/Mme Tran * 

 
05.56.73.53.81 

Catéchèse                                                                                   05.56.03.52.36   
Cinéma                                                                                        06 71 90 44 92 Psychologue clinicienne – Psychothérapeute  
Déchèterie 05.56.73.83.28 Mme Sécula                                                                                          06.10.03.70.17 
Maison Forestière des Genêts 05.56.09.15.67 Mme Maillard*                                                                                     06 73 26 06 45 
Musée 07.85.16.17.49   
S.M.I.C.O.T.O.M 05.56.73.27.40 Radiologie – Echographie* 05.32.65.00.02 
Union Sportive et Culturelle Hourtin 05.56.09.17.99  
  Sage-femme/Ostéopathe* 
  Mme DUDON-BIGNÉ (sur RV) 07.86.38.38.74 
Naturopathes   
Mme Mombeuil                                                                        06.76.79.08.31 Vétérinaire 
Mme Poudevigne                                                                      06.77.55.18.12 Dr Thong 05.56.73.60.69 
Mme Bézia  07.83.18.77.89   

*Présents à la MSP (Maison de Santé Pluridisciplinaire) 
Pensez à l’environnement - Ne pas jeter sur la voie publique
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Mes Notes




